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Introduction 
 
En 2005, la Ville de Québec adopta son Plan directeur d’aménagement et de développement 
(PDAD), un outil de planification territoriale ayant pour objectif de fixer les balises qui encadreront 
le développement futur de la ville de Québec jusqu’en 2025. Quatre grandes interventions avaient 
alors été fixées par le PDAD. Ces orientations étaient les suivantes : 

• « consolider la trame urbaine en améliorant le paysage et en créant des milieux animés et 
conviviaux pour les piétons; 

• rapprocher les services de la population; 

• planifier le développement urbain dans une perspective de développement durable; 

• créer un réseau qui reliera entre eux les parcs, les berges des cours d'eau, y compris celles 
du fleuve, et les montagnes. »1 

 
L’élaboration du PDAD avait été l’occasion de cibler certains territoires qui devraient faire l’objet 
d’un plan d’aménagement et de développement spécifique dans le futur : le centre-ville, le secteur 
Lebourgneuf-Neuchâtel-Est, le littoral ouest, les milieux adjacents au parc linéaire des rivières 
Saint-Charles et du Berger, l’axe Maizerets-Montmorency et la zone des Capucins/de la 
Canardière, et bien entendu, le plateau centre de Sainte-Foy. Un PPU2 devrait ainsi être adopté 
pour chacun de ces secteurs. À ce jour, la Ville a adopté un PPU pour le secteur de la colline 
Parlementaire, l’une des composantes du centre-ville de Québec. 
 
Le plateau centre de Sainte-Foy avait alors été sélectionné en raison de son poids économique, le 
deuxième en importance à Québec, de son emplacement stratégique, au cœur des déplacements 
entre l’est et l’ouest de la ville de Québec et la Rive-Nord et la Rive-Sud, et en raison de 
l’emplacement de deux ponts empruntés par bon nombre d’automobilistes transitant entre la ville 
de Québec et Lévis et de visiteurs et touristes venant du sud du Québec. 
 
La Ville de Québec a amorcé le processus d’élaboration du PPU du plateau centre de Sainte-Foy 
en octobre 2011. Afin de prendre en compte les préoccupations de la population, les autorités 
municipales ont entrepris des consultations en ligne pendant le mois de novembre de la même 
année. Le rapport de consultation, publié en janvier 2012, a permis de recenser l’opinion de 525 
citoyens sur les orientations du PPU. En avril 2012, la Ville de Québec a gelé la délivrance des 
permis dans le secteur du plateau centre de Sainte-Foy pour une période d’environ 45 jours à l’aide 
d’un règlement de contrôle intérimaire (RCI) afin d’éviter la construction d’édifices contraires aux 
orientations du PPU, qui sera adopté à la fin de l’année 2012. Le Règlement de l’arrondissement 
Sainte-Foy-Sillery-Cap-Rouge devrait être modifié au début de l’année suivante pour le rendre 
conforme aux orientations inscrites dans le PPU du plateau centre de Sainte-Foy. 
 
                                                
1 Ville de Québec, « Programme particulier d'urbanisme (PPU) - Plateau centre de Sainte-Foy », page 
consultée le 16 juillet 2012. 
http://www.ville.quebec.qc.ca/environnement/urbanisation/ppu_saintefoy/index.aspx 
2 « Le Programme particulier d’urbanisme (PPU) est l’outil de prise de décision en matière d’urbanisme et 
constitue le document de planification et présente la vision d’avenir du secteur. Il permet de préciser, 
d’encadrer et d’harmoniser les interventions futures de développement, tant publiques que privées, dans ce 
secteur. »  Ville de Québec, « Plan directeur d'aménagement et de développement », page consultée le 16 
juillet 2012. 
http://www.ville.quebec.qc.ca/apropos/vie_democratique/administration/planification/pdad/index.aspx 
 



Le Programme particulier d’urbanisme du plateau centre de Sainte-Foy et les étudiants de 
l’Université Laval – Mémoire présenté le  8 novembre 2012 

 

 
4 

Étant donné le nombre peu élevé d’étudiants qui ont participé aux consultations (3 %) (Ville de 
Québec, 2012b, p. 61), la CADEUL souhaitait saisir l’occasion pour mettre de l’avant les 
préoccupations des étudiants en ce qui concerne les effets que pourrait avoir le PPU sur le 
développement de l’arrondissement de Sainte-Foy ainsi que sur les territoires situés en périphérie. 
La CADEUL a corrigé la situation en produisant un avis sur le Programme particulier d’urbanisme 
du plateau centre de Sainte-Foy, adopté par le caucus de la CADEUL le 19 août 2012.  L’avis visait 
principalement à permettre à la Ville de Québec de prendre en compte les préoccupations de la 
CADEUL avant la rédaction de la version préliminaire du PPU du plateau centre de Sainte-Foy, 
publié le 27 septembre dernier. Pour ce faire, l’avis ne présentait que les préoccupations générales 
de la CADEUL par rapport aux impacts du PPU. 
 
Étant donné les impacts à long terme sur les acteurs de la communauté universitaire, la CADEUL a 
mis en place un comité consultatif sur le PPU du plateau centre de Sainte-Foy, formé de membres 
de la confédération intéressés par les questions relatives à l’aménagement et l’urbanisme, et ayant 
pour mandat de définir les orientations plus spécifiques à adopter par la CADEUL. Les conclusions 
des travaux de ce comité sont présentées dans le présent mémoire, un document qui sera déposé 
lors des consultations publiques sur le PPU du plateau centre de Sainte-Foy organisées par la Ville 
Québec, le jeudi 8 novembre 2012. La CADEUL souhaite ainsi proposer aux autorités municipales 
une vision du développement représentative des préoccupations de ses membres. 
 
Les deux principales préoccupations abordées s’articulent autour des sujets suivants : 

• Le rôle joué par les réaménagements du plateau centre de Sainte-Foy sur l’évolution de la 
valeur foncière, et donc sur les coûts et l’accessibilité aux unités locatives par les étudiants; 

• Le développement des terrains vacants ou utilisés à des fins d’enseignement et de 
recherche au nord-ouest du campus. 
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1. L’accessibilité aux logements locatifs 
 
L’enjeu de l’accessibilité aux logements locatifs dans le plateau centre de Sainte-Foy, loin d’être 
récent, fera sans doute l’objet d’une attention renouvelée lorsque le PPU entrera en vigueur au 
début de l’année 2013. Deux éléments contribuent à soulever des questionnements sur les impacts 
du PPU. Le premier élément est celui du réaménagement du boulevard Laurier, dans un premier 
temps, et celui de l’implantation d’une ligne de tramway, dans un second temps. 
 
1.1. Le pôle multifonctionnel régional de Laurier 
 
Le boulevard Laurier constitue un axe de transport majeur emprunté par les automobilistes et les 
usagers du transport en commun. La présence de l’Université Laval, de trois centres commerciaux 
d’importance, de plusieurs hôtels, bars et restaurants, et des entrées des ponts reliant la Rive-Sud 
et la Rive-Nord et l’autoroute 40, font du plateau centre de Sainte-Foy une destination majeure de 
transit et un secteur d’emploi et d’activités économiques de première importance. Or, le plateau 
centre de Sainte-Foy demeure largement dominé par le mode de transport automobile. Le 
réaménagement de cette zone constituerait de ce fait une avenue de solution pour rendre les 
pourtours du boulevard plus accueillants aux  piétons et accroître l’espace accordé aux transports 
en commun (voir la figure 1). 
 

Figure 1. Coupe type du boulevard Laurier 

 
Source : Ville de Québec (2012a), « Programme particulier 
d’urbanisme du plateau centre de Sainte-Foy – Version préliminaire 
», Service de l’aménagement du territoire, Ville de Québec, p. 59. 

 
Les réaménagements du boulevard, pour laisser plus de place aux modes de transports alternatifs, 
visent par ailleurs à répondre à une augmentation appréhendée de l’intensité des déplacements 
dans le secteur, puisque celui-ci fera l’objet d’une densification majeure de ses fonctions durant les 
prochaines décennies. 
 
En effet, la Ville de Québec, à travers le PPU du plateau centre de Sainte-Foy, favorise un 
relèvement du plafond maximal de hauteur des édifices et la construction de nouveaux immeubles 
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par l’enfouissement des stationnements de surface (voir la carte 1). Elle souhaite ainsi maximiser 
l’utilisation des terrains dans cet important pôle commercial, favoriser l’accroissement de la 
population locale par une approche de mixité des usages et optimiser l’utilisation des axes de 
transport en commun déjà existants (voir la carte 3). 
 

Carte 1. Carte des hauteurs maximales prescrites, en mètres 

 
Source : Ville de Québec (2012a), « Programme particulier d’urbanisme du plateau 
centre de Sainte-Foy – Version préliminaire », Service de l’aménagement du 
territoire, Ville de Québec, p. 34. 

 
1.2. Le tramway 
 
Le PPU du plateau centre de Sainte-Foy accorde une place importante au projet de tramway tel 
que présenté dans le Plan de mobilité durable, un document de planification adopté au début de 
2011 (voir carte 2). Le tracé du tramway empruntera vraisemblablement le corridor du boulevard 
Laurier, une partie de l’autoroute Robert-Bourassa, avant de bifurquer à l’intérieur du campus pour 
emprunter Nérée-Tremblay. D’ailleurs, l’aménagement de l’axe du boulevard Laurier permettra de 
réserver un espace qui sera destiné au tramway, comme en font foi plusieurs simulations de tracés 
présentées dans la documentation sur le PPU.  
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Carte 2. Plan du réseau de tramway projeté à Québec et Lévis 

 
Source : Ville de Québec (2011), « Plan de mobilité durable », Service 
de l’aménagement et du territoire, Ville de Québec. p. 71. 

 
L’implantation d’un tramway vise plusieurs objectifs. Le premier est d’offrir un nouveau moyen de 
transport aux citoyens de la ville de Québec. Le second est de stimuler le développement 
immobilier, puisque les espaces de part et d’autre des lignes de tramway deviendront plus 
attrayants à développer à cause de leur emplacement privilégié à proximité d’une nouvelle desserte 
de transport collectif. Ces espaces seront pour ce faire vraisemblablement convertis pour laisser la 
place à des constructions résidentielles et commerciales de moyenne et de haute densité. 
 
Le tramway permettrait par ailleurs de réduire les déplacements automobiles en offrant une 
alternative de transport efficace et confortable aux citoyens qui fréquentent l’arrondissement. Par 
conséquent, le projet de tramway permettra de contribuer à la réalisation de certains objectifs de la 
Ville de Québec présentés dans son Plan de mobilité durable publié en 2011 (Ville de Québec, 
2011h). 
 
Ces objectifs étaient les suivants : 

• La part du déplacement du transport en commun doit atteindre 26 % à l’heure de pointe et 
20 % sur une base quotidienne dans l’agglomération de Québec; 

• Réduire de 71 % à 57 % la part des déplacements quotidiens en automobile en 2030; 

• Réduire de 20 % les émissions de GES à l’horizon 2020 par rapport à 1990; 

• Fixer la cible de part modale du transport actif (marche et vélo) à 17 % de l’ensemble des 
déplacements de l’agglomération de Québec. 
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1.3. Impacts de ces mesures 
 
La CADEUL considère que le réaménagement du boulevard Laurier permettra de créer un nouveau 
milieu de vie plus attrayant pour la population locale. L’espace accordé aux modes de transports 
alternatifs, l’augmentation du nombre d’arbres et la création de plusieurs nouveaux espaces 
d’habitation et d’immeubles commerciaux seront sans doute bénéfiques pour la ville de Québec. 
Toutefois, la CADEUL considère que ces importants projets d’aménagement et de développement 
pourraient avoir des effets néfastes sur l’accessibilité au logement sur le territoire concerné par le 
PPU. 
 
À la lumière des informations disponibles sur le sujet, la densification du plateau centre de Sainte-
Foy entrainera vraisemblablement une hausse de la valeur foncière qui se traduira par une 
augmentation des coûts des loyers. Cette hausse pourrait avoir des impacts non négligeables sur 
le budget limité des étudiants de l’Université Laval. N’oublions pas que le prix moyen d’un loyer de 
deux chambres demeure dispendieux à Québec, 718 $3 en 2011, un montant semblable à la 
moyenne montréalaise (719 $4), et que 50 % des étudiants québécois inscrits à temps plein à 
l’université gagnaient moins de 12 200 $ par année en 2009 (FEUQ, 2009, p. viii). Les étudiants 
seraient contraints à habiter plus loin du lieu de leurs études pour mitiger les hausses de loyer, ce 
qui ne ferait qu’accroître les distances qu’ils auront à parcourir pour se rendre sur le campus. 
 
Il est aussi utile d’ajouter que les effets de la hausse de la valeur foncière seront probablement 
accentués par la construction d’une ligne de tramway sur le boulevard Laurier. 
 
En effet, le tramway permettra d’offrir un mode transport confortable, rapide et de haute densité aux 
usagers du transport en commun circulant à l’intérieur du plateau centre de Sainte-Foy. Les 
principales stations seront implantées autour des pôles de développement où les limites de hauteur 
ont été augmentées (en rouge sur la carte 3) afin de favoriser l’utilisation du transport en commun. 
 
Il est important de dire que le tramway est utilisé par plusieurs administrations municipales comme 
un outil de développement économique. Ce mode de transport permettrait d’augmenter l’attrait pour 
les territoires de part et d’autre de son parcours, puisque ceux-ci seront mieux desservis par la 
nouvelle offre de transport. À ce sujet, Fritsch concluait dans une étude sur les effets du tramway à 
Nantes (2007) que l’aménagement de lignes de tramway, en structurant l’espace urbain, 
favoriserait la densification du secteur, et ce, jusqu’à 300 mètres autour des stations de tramway.  
 
Les citoyens et les entreprises souhaiteront probablement bénéficier de ce service - et de 
l’augmentation de l’achalandage qui s’en suivra - si l’offre résidentielle et commerciale répond à 
leurs besoins. Il est donc plus que probable que ces secteurs fassent l’objet d’une intense 
spéculation de la part des promoteurs, ce qui nécessairement se traduira par une augmentation du 
prix des terrains sur le territoire du PPU, mais aussi dans les secteurs périphériques qui 
deviendront aussi plus attrayants en raison de la consolidation des activités résidentielles et 
commerciales au cœur de l’arrondissement Sillery-Sainte-Foy.  À titre d’exemple, un secteur de la 
ville de Lyon aurait connu une augmentation de 20 % en moyenne des prix de l’immobilier pendant 
la période 1991 à 2000 suite à l’implantation d’une ligne de tramway (AGUR, 2007, p. 23). 
 
Or, à ce jour, il n’existe pas de mesures réglementaires qui imposeraient aux promoteurs  de 
projets résidentiels de réserver un certain nombre de logements à loyer modique pour des 
clientèles moins fortunées sur le nombre total de logements que contient un immeuble. Ce 
                                                
3 SCHL, « Loyers moyens des appartements de deux chambres, 1992 à 2011 », page consultée le 16 juillet 
2012. http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/inso/info/obloca/obloca_004.cfm 
4 Loc. cit.	  
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problème est d’autant plus grand que le financement du logement social demeure limité au Québec 
depuis les coupes budgétaires des années 90 imposées à la Société canadienne d'hypothèques et 
de logement (SCHL), l’une des principales bailleuses de fonds dans le domaine. 
 
Afin de pallier la hausse du coût du logement, le comité du PPU du plateau centre de Sainte-Foy 
souhaite que la Ville de Québec mette en place des mesures pour maintenir la mixité sociale sur le 
territoire visé par le PPU et dans les territoires périphériques de l’Université. Tout d’abord, le comité 
souhaite que la Ville de Québec mesure tous les impacts de l’augmentation de la valeur foncière 
suite aux réaménagements et projets de développement proposés. Ensuite, le comité souhaite que 
la Ville de Québec favorise les projets de développement résidentiel à vocation sociale et les 
projets des promoteurs immobiliers qui incluent une part de loyers modiques sur le total d’unités de 
logement de type condominium de l’immeuble. Des villes (ex. : New York) et certains pays (la 
France et le Royaume-Uni) ont mis en place des normes de ce type qui pourraient servir de bases 
pour amorcer une réflexion plus en profondeur sur la meilleure solution pouvant être mise en place 
pour assurer l’accessibilité aux clientèles moins fortunées, dont les étudiants. 
 
2. Les terrains au nord-ouest du campus 
 
2.1. L’axe de recherche Robert-Bourassa 
 
Le corridor de l’autoroute Robert-Bourassa (voir la carte 1) constitue un lien stratégique entre les 
différents lieux de savoir du secteur (l’Université Laval, les centres de recherches 
gouvernementaux, le Cégep de Sainte-Foy, le CHUL, etc.) et le Parc technologique du Québec 
métropolitain situé autour de l’autoroute Charest. Le réaménagement d’une section de l’autoroute 
Robert-Bourassa, pour le rendre plus attrayant et faciliter la circulation à l’aide de moyens de 
transport alternatifs, tel que proposé dans le Plan de mobilité durable (Ville de Québec, 2011, p. 76) 
et dans la documentation sur le futur PPU du plateau centre de Sainte-Foy, pourrait alors favoriser 
une meilleure synergie entre ces diverses constituantes en plus d’offrir un milieu de vie attrayant 
pour les usagers de cet axe de transport.  

Carte 3. Carte du plateau centre 
de Sainte-Foy et de ses 
différentes constituantes 

 
Source : Ville de Québec, « 
Programme particulier d'urbanisme 
(PPU) - Plateau centre de Sainte-
Foy », page consultée le 16 juillet 
2012. 
http://www.ville.quebec.qc.ca/environne
ment/urbanisation/ppu_saintefoy/index.
aspx 
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Afin de maximiser l’utilisation des terrains dans le secteur de l’autoroute Robert-Bourassa, la Ville 
de Québec souhaiterait que le territoire entre le jardin Van den Hende et le chemin Quatre-
Bourgeois, jusqu’alors vacant ou utilisé à des fins agricoles, soit utilisé pour implanter de nouvelles 
structures de recherche, sur le pourtour du boulevard Robert-Bourassa et des immeubles 
résidentiels à l’intérieur de l’ilot, près du quartier résidentiel situé à l’ouest de l’Université (voir 
carte 3). Ces terrains sont d’ailleurs ciblés par la Ville de Québec dans sa documentation de 
consultation sur le PPU du plateau centre de Sainte-Foy (Ville de Québec, 2011f, p. 4), mais aussi 
dans le Plan directeur d’aménagement et de développement de la Ville de Québec (2005, p. 369), 
comme étant des zones de développement prometteuses. En fait, selon la Ville de Québec, la 
consolidation du corridor Robert-Bourassa pourrait créer un contexte favorable au développement 
de ces terrains, ce qui permettrait de consolider la vocation en recherche autour de cet important 
axe de circulation. 

Carte 4. Emplacement des terrains vacants ou utilisés à des fins agricoles de l’Université 
Laval 

 
Source : Carte interactive de la Ville de Québec disponible sur le site Internet de la Ville de 
Québec. 
 
Or, depuis la publication du Plan directeur d’aménagement de l’Université Laval en 2005 par la 
Commission d’aménagement de l’Université Laval, les autorités universitaires ne se sont pas 
prononcées sur l’utilisation de ces terrains, malgré le fait que ceux-ci avaient été ciblés comme 
étant propices au développement résidentiel mixte (voir carte 4).  
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Carte 5. Scénario de 
développement pour le secteur 
Saint-Denys présenté dans le 
Plan directeur de développement 
de l’Université Laval. 

 
Source : UNIVERSITÉ LAVAL 
(2005), « Plan directeur 
d’aménagement et de 
développement du campus de 
l’Université Laval ». Commission 
d’aménagement de l’Université 
Laval. 
 
 
 
 
 

 
2.2. Impact de ces mesures 
 
Le comité du PPU du plateau centre de Sainte-Foy souligne que les terres entre le jardin Van den 
Hende et le chemin Quatre-Bourgeois sont utilisées par une dizaine d’étudiants5 de la Faculté des 
sciences de l’agriculture et de l’alimentation de l’Université Laval (FSAA) pour effectuer leurs 
travaux de recherche. Un projet de développement urbain sur les terres de la ferme du campus 
pourrait alors être néfaste pour l’évolution de la recherche universitaire. Le comité recommande 
donc que ces unités de recherche et d’enseignement soient maintenues. 
 
Néanmoins, si le développement de ce secteur devenait incontournable, le comité recommande 
que d’importants espaces résidentiels soient destinés aux étudiants, en particulier pour des projets 
de logements à vocation sociale (coopératives, résidences étudiantes, HLM, etc.). Des projets de 
ce type permettraient aux étudiants habitant sur ces terrains de bénéficier de la proximité de 
l’Université et de bénéficier d’une mesure d’atténuation des effets appréhendés de la hausse des 
loyers suite à la densification du cadre bâti, la requalification des axes routiers et, possiblement, 
l’implantation d’une ligne de tramway. 
 
Par ailleurs, les projets de développement résidentiel et de construction de centres de recherche 
devraient tenter de réduire les impacts négatifs de la perte des terres agricoles des étudiants de la 
FSAA. Par exemple, certains espaces pourraient être utilisés pour implanter des installations de 
recherche et d’enseignement destinés à cette clientèle étudiante. La création d’espaces verts sur le 
toit des nouveaux édifices pourrait faire partie des solutions envisagées par les acteurs de la 
communauté universitaire. Il est à noter que ce type de projet pourrait aussi constituer un outil de 
promotion de premier plan pour recruter des professeurs étrangers, attirés par les nouvelles 
opportunités de recherche offertes par les toits verts. Cette mesure contribuerait donc à réduire les 

                                                
5 Faculté des sciences de l’agriculture et de l’alimentation de l’Université Laval, «Ferme de Saint-Augustin-
de-Desmaures », page consultée le 16 octobre 2012. 
http://www.fsaa.ulaval.ca/11148.html 
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problèmes de recrutement de la FSAA, en plus d’améliorer le bilan environnemental du campus en 
l’inscrivant davantage dans un cadre de développement durable. 
 
Le Comité a remarqué que la documentation consultative du PPU du plateau centre de Sainte-Foy 
(voir Ville de Québec, 2011c, p. 11) proposait la reconversion d’une partie de l’autoroute Robert-
Bourassa pour en faire un boulevard urbain, en accord avec les recommandations inscrites dans le 
Plan de mobilité durable (2011h, p. 87) et le Plan directeur d’aménagement et de développement 
de la Ville de Québec (2005). Or, cette proposition fut retirée de la dernière version du PPU, même 
si la Ville de Québec créera des espaces plus accueillants pour les piétons suite au projet de 
rénovation de l’autoroute (voir Ville de Québec, 2012a, p. 63). Selon le Comité, cette nouvelle 
mesure nuira à l’accès piétonnier des étudiants en provenance des quartiers résidentiels à l’ouest 
du campus puisque la circulation routière sur l’autoroute Robert-Bourassa est particulièrement 
dense, en particulier lors des périodes de pointe. La destruction de la passerelle suspendue entre 
le pavillon Vandry et les serres du jardin Roger-Van den Hende contribuera probablement à 
accroître le problème de l’accès au campus dans cette zone. En tenant compte de ces éléments, le 
Comité recommande que soit maintenu le projet originel de la Ville de Québec de transformer 
l’autoroute Robert-Bourassa en boulevard urbain. 
 
En outre, le Comité indique qu’une infrastructure permettant la libre circulation piétonnière entre 
l’ouest de l'arrondissement Sainte-Foy et le campus pourrait être construite pour maintenir l’accès 
privilégié qu’offrait la traverse de l’autoroute Robert-Bourassa. L’infrastructure pourrait prendre la 
forme d’un lien suspendu, semblable à celui qui existait à ce jour, ou un lien souterrain connecté au 
réseau de tunnels de l’université. Par ailleurs, le Comité indique que la mise en valeur du tronçon 
du tunnel, situé entre le pavillon des Services et le pavillon Paul-Comtois, serait une piste de 
solution à envisager pour faciliter les déplacements piétonniers entre les deux parties du campus.  
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Conclusion 
 
Le processus de mise en place d’un PPU pour le plateau centre de Sainte-Foy est l’occasion pour 
la Ville de Québec et ses citoyens de définir une vision cohérente de développement urbain pour le 
secteur. L’impact du programme sera manifeste, puisqu’il orientera les décisions d’aménagement 
et de développement pour les prochaines décennies. L’Université Laval étant au cœur du plateau 
centre de Sainte-Foy, la CADEUL souhaitait, en mettant en place le comité du PPU, proposer une 
vision axée sur les besoins et les préoccupations des étudiants. 
 
Les travaux du comité du PPU du plateau centre Sainte-Foy ont permis de cibler deux enjeux 
majeurs. En premier lieu, la densification et la requalification des axes routiers auront des effets sur 
la valeur foncière, et donc sur le coût des loyers et l’accessibilité au logement pour les clientèles 
étudiantes fréquentant l’Université Laval. Le comité s’inquiète des impacts du PPU sur le coût des 
loyers, une préoccupation d’autant plus importante que le projet de tramway contribuera sans doute 
à accroitre davantage la valeur foncière, ce qui exercera des pressions sur le marché locatif. 
 
En second lieu, le souhait de la Ville de Québec de développer les terrains vacants ou utilisés à 
des fins agricoles dans la partie nord-ouest du campus pourrait avoir des impacts sur les étudiants 
et les professeurs utilisant ces terres pour leurs travaux de recherche et d’enseignement, si la 
communauté universitaire décidait d’aller dans cette direction. Le comité considère toutefois que 
ces terres doivent être conservées à des fins de recherche et d’enseignement. Néanmoins, le 
comité propose que des immeubles résidentiels, incluant des logements sociaux pour les étudiants, 
soient construits sur ces terrains si le développement de ceux-ci était inévitable. Cette mesure 
permettrait de mitiger les effets de la hausse du prix des loyers suite à l’adoption du PPU. Par 
ailleurs, les membres du comité considèrent que de nouveaux espaces de recherche, destinés à la 
FSAA, devraient être prévus pour compenser la perte des terres utilisées à des fins de recherche et 
d’enseignement. 
 
Finalement, les membres du comité du PPU plateau centre de Sainte-Foy croient que l’ensemble 
du territoire de la Cité universitaire devrait être inclus dans le PPU, comme c’était le cas dans le 
Plan directeur d’aménagement et de développement de la Ville de Québec adopté en 2005 (Ville 
de Québec, 2005, p. 221). Par ailleurs, le comité considère que la Ville de Québec pourrait 
bénéficier à mettre en place un dialogue permanent avec les acteurs de la communauté 
universitaire pour développer une vision plus cohérente de l’aménagement du territoire, qui 
permettrait de bénéficier davantage du rôle structurant que pourrait jouer cette importante institution 
d’enseignement supérieur sur le développement futur du plateau centre de Sainte-Foy. 
 

Recommandation 1. 
Que la Ville de Québec mette en place des mesures pour maintenir la mixité sociale 
sur le territoire visé par le PPU et dans les territoires périphériques de l’Université 
Laval. 

Recommandation 2. 
Que la Ville de Québec incite les promoteurs immobiliers à prévoir une part de 
logement social dans les projets de construction résidentielle sur le territoire visé par le 
PPU et dans les territoires périphériques de l’Université Laval. 
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Recommandation 3. 
Que la Ville de Québec réintègre dans le PPU le projet d’aménagement d’un segment 
de l’autoroute Robert-Bourassa (allant du boulevard Laurier au chemin des Quatre-
Bourgeois) en boulevard urbain. 

Recommandation 4. 
Que les terres agricoles utilisées à des fins d’enseignement et de recherche par la 
Faculté des sciences de l’agriculture et de l’alimentation (FSAA) maintiennent leur 
vocation actuelle. 

Recommandation 5. 
Que les projets de développement résidentiel sur les terres agricoles de la FSAA 
concernées par le PPU réservent des espaces résidentiels à vocation sociale 
accessibles aux étudiants, si le développement de ces terres était inévitable. 

Recommandation 6. 
Que de nouveaux espaces de recherche soient disponibles à proximité du campus 
pour les étudiants de la FSAA afin de mitiger la perte des terres utilisées à des fins 
d’enseignement et de recherche. 
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